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ARTICLE 12 TER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Au premier alinéa de l’article L. 114-17-1-1 du code de la sécurité sociale, les mots : « peut 
procéder à l’annulation de tout ou partie de » sont remplacés par les mots : « procède à l’annulation 
de toute ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à récupérer l’ensemble des 
cotisations sociales que l’Assurance maladie a prises en charge au bénéfice du professionnel de 
santé, lorsque celui-ci est reconnu coupable de faits à caractère frauduleux.

Alors que la lutte contre les fraudes se concentre sur les assurés, qui ne représentent que 18 % du 
montant des fraudes commises, celles des professionnels de santé représentent 68 % des montants 
en 2024 selon l’Assurance Maladie.
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La loi de financement de la sécurité sociale pour 2024 a instauré la possibilité de recouvrer la 
participation de l’assurance maladie au financement des cotisations du professionnel frauduleux, 
mais celle ci peut porter sur une partie du financement et demeure facultative. Nous considérons 
que l’annulation des cotisations sociales prises en charge par l’Assurance maladie doit être 
systématique et porter sur l’ensemble du montant ainsi pris en charge.

Tel est le sens du présent amendement.


